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Arrêté ministériel du 30 juin 2000 portant modification de l'arrêté ministériel du 20 mars 1998 portant
institution de commissions d’examen pour les modules des cours de théorie professionnelle et de
pratique professionnelle de la formation menant au brevet de maîtrise.

Le Ministre de l'Éducation Nationale,
de la Formation Professionnelle et des Sports,

Vu l’article 7 de la loi du 11 juillet 1996 portant organisation d’une formation menant au brevet de maîtrise et
fixation des conditions d’obtention du titre et du brevet de maîtrise;

Vu les propositions de la Chambre des Métiers;

Arrête:

Art. 1er. La commission d’examen pour les modules des cours de théorie professionnelle et des cours de la pratique
professionnelle dans le métier d'opticien est modifiée comme suit:

Président:

METZ Johny 54, Bd J.F. Kennedy
Maître opticien L-4170 ESCH-SUR-ALZETTE

Membres effectifs:

WIRTZ Marc 2, rue St. Antoine
Maître opticien L-9205 DIEKIRCH

WEISSPFLOG Bernd 27, rue Michel Rodange
Maître opticien L-2430 LUXEMBOURG

KRANTZ François 40, rue Poincaré
Professeur au L-2942 LUXEMBOURG
Lycée technique du Centre

NILLES Jean-Jacques B.P. 281
Chargé de cours au L-4003 ESCH-SUR-ALZETTE
Lycée technique du Centre

Membres suppléants:

HEIMES Andrea 6-8, rue Jean Origer
Maître opticien L-2269 LUXEMBOURG

POENSGEN Pierre 67, rue de l'Alzette
Maître opticien L-4011 ESCH-SUR-ALZETTE

THILL Marc 56, Grand-rue
Maître opticien L-1660 LUXEMBOURG

WEBER Jean-Marc 6, rue Nic Goedert
Professeur au L-8133 BRIDEL
Lycée technique du Centre

La commission d'examen termine le mandat de la commission instituée par arrêté ministériel du 20 mars 1998.

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial et expédition en sera délivrée à chacun des intéressés pour lui
servir de titre, au Directeur à la formation professionnelle, à la Chambre des Métiers et à la Cour des Comptes pour
information.

Luxembourg, le 30 juin 2000.
Le Ministre de l’Éducation Nationale, de la

Formation Professionnelle, et des Sports
Anne Brasseur

Arrêté ministériel du 30 juin 2000 autorisant la société à responsabilité limitée GIA ABANICO avec
siège social à L-4807 Rodange, 118, rue Nicolas Biewer à exercer des activités privées de gardiennage

et de surveillance.

Le Ministre de la Justice,

Vu la loi du 6 juin 1990 relative aux activités privées de gardiennage et de surveillance;
Vu l’avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat;
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Arrête:

Art. 1er. La société à responsabilité limitée GIA ABANICO avec siège social à L-4807 Rodange, 118, rue Nicolas
Biever, est autorisée à exercer les activités de gardiennage et de surveillance suivantes:

- protection de personnes;
- convoyage et surveillance de fonds et d’objets mobiliers.

Art. 2. Le règlement de service GIA ABANICO, S.à r.l., est approuvé.

Art. 3. La carte de légitimation GIA ABANICO, S.à r.l., est approuvée.

Art. 4. La société GIA ABANICO, S.à r.l., ne peut engager que du personnel qui a été agréé au préalable par arrêté
ministériel.

Art. 5. La présente autorisation est valable jusqu’au 29 juin 2005.

Luxembourg, le 30 juin 2000.
Le Ministre de la Justice,

Luc Frieden

Arrêté ministériel du 17 juillet 2000 portant modification des membres de la commission consultative
pour les réfugiés.

Le Ministre de la Justice,

Vu l’article 3 de la loi modifiée du 3 avril 1996 portant création 1° d’une procédure relative à l’examen d’une
demande d’asile; 2° d’un régime de protection temporaire;

Arrête:

Art. 1er. Sont nommés membres effectifs de la commission consultative pour les réfugiés pour une durée de trois
ans:

Monsieur Georges Wivenes, Avocat général,
Monsieur Pierre Jaeger, Premier Conseiller de Gouvernement,
Monsieur Albert Mangen, Substitut.

Art. 2. Sont nommés membres suppléants de la même commission pour une durée de trois ans:
Monsieur Marc Kerschen, Conseiller à la Cour d’Appel,
Madame Christiane Welter, Assistante d’hygiène sociale,
Monsieur François Bisdorff, Conseiller de direction adjoint.

Art. 3. Est nommé secrétaire de la même commission pour une durée de trois ans:
Monsieur Pascal Signore, Chef de bureau adjoint.

Art. 4. Monsieur Georges Wivenes, préqualifié, assumera la présidence de la commission. En cas d’absence ou
d’empêchement de Monsieur Wivenes, celle-ci sera présidée par Monsieur Pierre Jaeger, préqualifié.

Art. 5. Le présent arrêté sera publié au Mémorial; ampliation en sera transmise à chacun des membres pour leur
servir de titre et à la Cour des Comptes pour information.

Le Ministre de la Justice,
Luc Frieden

Administration des Contributions. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 17 juillet 2000, Mesdames
Isabelle Bamberg ép. Bonenberger et Emilie Lejeune, vérificateurs au service d’imposition de l’administration des
contributions, ont été nommées contrôleurs adjoints à la même administration avec effet au 1er juillet 2000.

Administration de l’Enregistrement et des Domaines. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 1er

juillet 2000, Monsieur René Cariers, attaché d’administration à l’administration de l’enregistrement et des domaines, a
été nommé attaché de Gouvernement à la même administration à partir du 1er juillet 2000.

Par arrêté grand-ducal du 1er juillet 2000, Madame Maryse Weber-Ley, chef de bureau adjoint à l’administration de
l’enregistrement et des domaines à Luxembourg, a été nommée contrôleur à la même administration à partir du 1er

août 2000.
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Administration gouvernementale. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 17 juin 2000, Monsieur Alain
Bellot, Attaché de Gouvernement premier en rang, a été nommé Conseiller de direction adjoint.

Par arrêté grand-ducal du 9 juin 2000, Monsieur Carlo Assa, Inspecteur principal, a été nommé Attaché de
Gouvernement premier en rang hors cadre.

Administration gouvernementale. – Examens de fin de stage. – Le Ministère de la Fonction Publique et de
la Réforme Administrative organisera les examens suivants:

- deux examens de fin de stage dans la carrière supérieure de l’Attaché de Gouvernement, respectivement le 11
septembre 2000 et le 27 septembre 2000;

- un examen de fin de stage, partie formation spéciale, dans la carrière du rédacteur, pendant la période du 20
novembre au 1er décembre 2000.

Administration des services techniques de l’agriculture. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 22 juin
2000, Monsieur Marc Degroote, inspecteur hors cadre à l’Administration des services techniques de l’agriculture, a été
nommé inspecteur principal hors cadre auprès de la même administration.

Comité du Travail Féminin. – Nominations. – Par arrêté ministériel du 7 juillet 2000 ont été nommés
membres du Comité du Travail Féminin:

Madame Muriel Conter-Schütz, déléguée du directeur de l’inspection du travail et des mines, membre effectif;
Madame Danielle Igniti, déléguée du Conseil National des Femmes Luxembourgeoises en remplacement de Madame

Marie-Françoise Hansen-Franken, membre effectif;
Madame Angèle Meisch-Weyland, déléguée du directeur de l’inspection du travail et des mines, membre suppléant;
Madame Claude Wolf, déléguée du Conseil National des Femmes Luxembourgeoises en remplacement de Madame

Nicole Mathieu, membre suppléant.

Commission de nomenclature prévue à l’article 65 du Code des assurances sociales. – Nominations.
– Par arrêté ministériel du 13 juillet 2000, Monsieur le Prof. Dr. med. Bernard Weber et Monsieur le Dr. Jean-Philippe
Hendriks ont été désignés membre effectif, resp. membre suppléant de la commission de nomenclature des actes et
services pris en charge par l’assurance maladie en tant que représentants de la Société luxembourgeoise de Biologie
Clinique a.s.b.l.

Conseil d’Etat. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 9 juin 2000 Monsieur Paul Schmit a été nommé
membre du Conseil d’Etat.

Conseil National des Programmes. – Nomination. – Par arrêté ministériel du 3 juillet 2000, Monsieur Daniel
Theisen est nommé membre effectif du Conseil national des programmes pour compte du groupe parlementaire PD,
en remplacement de Monsieur Carlo Meintz, membre effectif démissionnaire, dont il achève le mandat.

Consulats. – Exequatur. – Par arrêté grand-ducal du 17 juin 2000 Son Altesse Royale le Grand-Duc a daigné
délivrer à Monsieur Romano Rocci l’exequatur qui lui est nécessaire pour exercer les fonctions de Consul d’Italie au
Grand-Duché de Luxembourg.

Consulats. – Prorogation de mandats. – Par arrêté grand-ducal du 17 juin 2000, le mandat consulaire de
Monsieur Hubert-Michel Bouette, Consul honoraire du Grand-Duché de Luxembourg à Dakar, a été prorogé pour une
période renouvelable de cinq ans.

Par arrêté grand-ducal du 17 juin 2000, le mandat consulaire de Monsieur Henrik Kuningas, Consul honoraire du
Grand-Duché de Luxembourg à Helsinki, a été prorogé pour une période renouvelable de cinq ans.

Corps diplomatique. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 17 juin 2000, Monsieur Marc Lemaître a été
nommé Secrétaire de Légation premier en rang en service ordinaire.

Par arrêté grand-ducal du 17 juin 2000, Monsieur Olivier Baldauff a été nommé Secrétaire de Légation en service
ordinaire.
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Entreprises d’assurances. – Transfert de portefeuille des entreprises d’assurance «NV
SCHADEVERZEKERING MAATSCHAPPIJ EERSTE HOLLANDSCHE» ET «NV
SCHADEVERZEKERING MAATSCHAPPIJ DE NEDERLANDEN VAN 1870» à l’entreprise d’assurance
«GENERALI SCHADEVERZEKERING MAATSCHAPPIJ NV». – La Verzekeringskamer, autorité de contrôle
néerlandaise du secteur des assurances, a informé le Commissariat aux Assurances que le transfert de portefeuille des
entreprises «NV SCHADEVERZEKERING MAATSCHAPPIJ EERSTE HOLLANDSCHE» et «NV
SCHADEVERZEKERING MAATSCHAPPIJ DE NEDERLANDEN VAN 1870» à l’entreprise d’assurance «GENERALI
SCHADEVERZEKERING MAATSCHAPPIJ NV.» a eu lieu en date du 5 janvier 2000.

Le transfert devient opposable de plein droit aux preneurs d’assurance, assurés, bénéficiaires et autres créanciers dès cette
publication.

Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative. – Commission des Pensions. –
Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 1er juillet 2000

- ont été nommés membres effectifs de la Commission des Pensions avec effet à partir du 1er juillet 2000 et pour
une durée de trois ans:

M. Marc Schlungs, conseiller à la Cour de cassation, président

Mme Edmée Conzemius, premier conseiller à la Cour d’appel, membre

M. Pierre Neyens, premier conseiller de gouvernement au Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme
Administrative, membre

M. Nicolas Rume, directeur adjoint de la Santé, membre-docteur

M. Ferd Milbert, instituteur d’enseignement préparatoire, membre-représentant du personnel

- ont été nommés membres suppléants de la Commission pour la même durée:

M. Georges Santer, premier conseiller à la Cour d’appel,

Mme Eliane Eicher, conseiller à la Cour d’appel,

Mme Liette Schweitzer-Kies, conseiller de direction 1ère classe au Ministère de la Fonction Publique et de la
Réforme Administrative,

Mme Margot Muller, médecin-chef de division à la Direction de la Santé,

M. Camille Weyert, commissaire en chef de la Police Grand-Ducale.

Indigénat.

(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Naturalisations

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée à la dame ACITO Maria, née le 22.08.1944 à Turi (Italie),
demeurant à Capellen.

Cette naturalisation a été acceptée le 20.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Mamer.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée au sieur ANDRADE DOMINGUES Pedro Manuel, né le
29.06.1965 à Sao Joao das Lampas/Sintra (Portugal), demeurant à Soleuvre.

Cette naturalisation a été acceptée le 10.07.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Sanem.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de DOMINGUES Pedro
Manuel.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée à la dame APPENZELLER Marie Josèphe, née le 16.12.1954
à Briey (France), demeurant à Hobscheid.

Cette naturalisation a été acceptée le 20.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Hobscheid.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée au sieur ARRE Stéphane, né le 05.09.1971 à Luxembourg,
demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 22.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée à la dame BALOLOY Emeline, née le 23.03.1957 à Poblacion,
Pilar, Sorsogon (Philippines), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 19.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée à la dame BORGES MONTEIRO Benvinda, née le 15.03.1959
à Santa Catarina (Cap Vert), demeurant à Dudelange.

Cette naturalisation a été acceptée le 22.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée au sieur BRAUERS Richard Johannes Elisabeth, né le
22.08.1950 à Schinveld (Pays-Bas), demeurant à Stadtbredimus.

Cette naturalisation a été acceptée le 16.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Stadtbredimus.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée au sieur BULAK Enver, né le 08.02.1971 à Mitrovica
(Yougoslavie), demeurant à Grevenmacher.

Cette naturalisation a été acceptée le 21.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Grevenmacher.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée au sieur DE ABREU MOREIRA Valentim Fernando, né le
30.08.1958 à Massarelos/Porto (Portugal), demeurant à Bascharage.

Cette naturalisation a été acceptée le 22.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Bascharage.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de MOREIRA Fernando
Valentim.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée à la dame DE BRITO ANDRADE DA CRUZ Vera Lucia, née
le 09.08.1965 à Nossa Senhora da Luz/Sao Vicente (Cap Vert), demeurant à Ettelbruck.

Cette naturalisation a été acceptée le 15.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune d‘Ettelbruck.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée au sieur DE MATOS HENRIQUES Filipe José, né le
13.01.1978 à Agueda (Portugal), demeurant à Wiltz.

Cette naturalisation a été acceptée le 14.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Wiltz.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée au sieur EBSEN Norbert, né le 05.03.1969 à Grevenmacher,
demeurant à Wasserbillig.

Cette naturalisation a été acceptée le 30.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Mertert.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée à la dame FILET Marie Marguerite, née le 17.05.1961 à
Reisdorf, demeurant à Junglinster.

Cette naturalisation a été acceptée le 19.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Junglinster.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée à la dame FILET Pierrette, née le 17.05.1961 à Reisdorf,
demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 29.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée à la dame GAIDA Brigitte, née le 16.10.1956 à Hamburg
(Allemagne), demeurant à Frisange.

Cette naturalisation a été acceptée le 26.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Frisange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée à la dame GOMPERTZ Laura Renata, née le 14.10.1931 à
Luxembourg, demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 28.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée au sieur GUERRA AURELIO Joao Paulo, né le 23.01.1973 à
Chaves (Portugal), demeurant à Differdange.

Cette naturalisation a été acceptée le 26.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Differdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de AURELIO Joao Paulo.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée au sieur IMBERT Roland René, né le 01.07.1950 à
Diemeringen (France), demeurant à Hesperange-Howald.

Cette naturalisation a été acceptée le 22.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Hesperange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée à la dame KRIER Jennifer, née le 03.03.1973 à Saint-Mard
(Belgique), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 30.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée au sieur MENDES BARBOSA Carlos Alberto, né le
14.02.1972 à Bustelo/Amarante (Portugal), demeurant à Differdange.

Cette naturalisation a été acceptée le 30.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Differdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée au sieur MICHELIN Carlo, né le 27.09.1944 à Mereto di
Tomba (Italie), demeurant à Frisange.

Cette naturalisation a été acceptée le 26.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Frisange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée à la dame MILANI-NIA Shaaf, née le 08.11.1974 à Berlin
(Allemagne), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 22.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée au sieur MOGHADDAM Babak, né le 23.08.1974 à Téhéran
(Iran), demeurant à Olm.

Cette naturalisation a été acceptée le 19.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Kehlen.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de MORIS Bob.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication.
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– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée à la dame NEVE Frédérique Sophie, née le 06.05.1963 à
Amiens (France), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 26.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée au sieur PIERRE Denis Long, né le 20.07.1957 à Shanghai
(Chine), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 26.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée à la dame RODRIGUES BETENCOURT Ana Paula, née le
19.09.1971 à Alcantara/Lisboa (Portugal), demeurant à Soleuvre.

Cette naturalisation a été acceptée le 05.07.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Sanem.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée à la dame RODRIGUES DA GRAÇA Josefa, née le 17.09.1962
à Santana (Sao Tomé-et-Principe), demeurant à Dudelange.

Cette naturalisation a été acceptée le 10.07.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée au sieur ROSA Giambattista, né le 27.05.1966 à Luxembourg,
demeurant à Steinsel.

Cette naturalisation a été acceptée le 05.07.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Steinsel.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée au sieur SASSET Edouard, né le 17.09.1963 à Ettelbruck,
demeurant à Osweiler.

Cette naturalisation a été acceptée le 26.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Rosport.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée à la dame SAXLER Marianne Katharina, née le 17.05.1939 à
Köln (Allemagne), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 20.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée à la dame TALA-NGAI Monique Aziza, née le 13.06.1955 à
Kinshasa (R.D. du Congo), demeurant à Belvaux.

Cette naturalisation a été acceptée le 04.07.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Sanem.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée au sieur URSO Luigi, né le 15.04.1968 à Grevenmacher,
demeurant à Grevenmacher.

Cette naturalisation a été acceptée le 28.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Grevenmacher.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée à la dame VAN HOEIJ SCHILTHOUWER POMPE Julie, née
le 09.02.1957 à Amsterdam (Pays-Bas), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 30.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée à la dame VANDERNOOT Claudine Alex Gaston Dina, née
le 18.03.1946 à Gent (Belgique), demeurant à Rodenbourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 27.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Junglinster.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée au sieur WANG Xinming, né le 08.12.1950 à
Kunming/Yunnan (Chine), demeurant à Vianden.

Cette naturalisation a été acceptée le 03.07.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Vianden.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée au sieur WHIPPLE Stuart Sayles Jr., né le 29.01.1944 à
Macon/Georgia (USA), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 26.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée au sieur WÖLKE Raoul Dieter, né le 26.05.1955 à Forbach
(France), demeurant à Wasserbillig.

Cette naturalisation a été acceptée le 16.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Mertert.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée au sieur WONG Wai Hung, né le 26.08.1969 à Hong Kong
(Chine), demeurant à Echternach.

Cette naturalisation a été acceptée le 21.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune d‘Echternach.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée au sieur ZHAN Quingrong, né le 23.11.1969 à Zhejiang
(Chine), demeurant à Mondorf-les-Bains.

Cette naturalisation a été acceptée le 26.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Mondorf-les-Bains.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée au sieur ZWICKENPFLUG Jean Georges, né le 11.04.1956 à
Grevenmacher, demeurant à Grevenmacher.

Cette naturalisation a été acceptée le 21.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Grevenmacher.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée au sieur BORGES DA VEIGA Antonio, né le 09.03.1940 à
Santa Catarina (Cap Vert), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 22.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée à la dame MENDES GARCIA VARELA Ricardina, née le
11.11.1945 à Santa Catarina (Cap Vert), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 22.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée au sieur CHÈVREMONT Nicolas Jean-Marie, né le 30.08.1954
à Rédange (France), demeurant à Belvaux.

Cette naturalisation a été acceptée le 05.07.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Sanem.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée à la dame RIGO Marie-Josée Nicole, née le 05.12.1959 à
Differdange, demeurant à Belvaux.

Cette naturalisation a été acceptée le 05.07.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Sanem.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée au sieur DA SILVA BANDADAS Humberto Paulo, né le
07.02.1972 à Aljustrel (Portugal), demeurant à Niederfeulen.

Cette naturalisation a été acceptée le 06.07.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Feulen.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de BANDADAS Humberto
Paulo.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée à la dame FASANO Tiziana, née le 10.04.1971 à Ettelbruck,
demeurant à Niederfeulen.

Cette naturalisation a été acceptée le 06.07.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Feulen.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée au sieur GONÇALVES SILVA Joao, né le 09.10.1964 à Nossa
Senhora da Luz/Maio (Cap Vert), demeurant à Troisvierges.

Cette naturalisation a été acceptée le 21.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Troisvierges.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée à la dame SILVA MENDES Romualda, née le 22.05.1965 à
Nossa Senhora da Luz/Maio (Cap Vert), demeurant à Troisvierges.

Cette naturalisation a été acceptée le 21.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Troisvierges.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée au sieur HEYMANS Alain Adolphe, né le 25.02.1965 à Uccle
(Belgique), demeurant à Godbrange.

Cette naturalisation a été acceptée le 30.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Junglinster.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée à la dame VANDEPITTE Carine Albert Jeannine, née le
20.05.1964 à Anderlecht (Belgique), demeurant à Godbrange.

Cette naturalisation a été acceptée le 28.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Junglinster.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée au sieur KRIER Alphonse Bernard, né le 18.02.1950 à Pétange,
demeurant à Kehlen.

Cette naturalisation a été acceptée le 19.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Kehlen.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée à la dame MERTZ Rita Aurélie Louise Marie, née le
18.12.1952 à Tattert/Thiaumont (Belgique), demeurant à Kehlen.

Cette naturalisation a été acceptée le 21.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Kehlen.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée au sieur LAM Siu Lung, né le 25.09.1963 à Hong Kong (Chine),
demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 16.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée à la dame LAU Mei Wan, née le 06.06.1967 à Hong Kong
(Chine), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 16.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée au sieur LIN Guorong, né le 22.05.1961 à Wenzhou/Zhejiang
(Chine), demeurant à Drauffelt.

Cette naturalisation a été acceptée le 15.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Munshausen.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée à la dame XIE Wenchai, née le 10.11.1960 à
Wenzhou/Zhejiang (Chine), demeurant à Drauffelt.

Cette naturalisation a été acceptée le 15.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Munshausen.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée au sieur LODHA Chandra Shekhar Manmohan, né le
21.09.1955 à Jodhpur/Rajasthan (Inde), demeurant à Olm.

Cette naturalisation a été acceptée le 27.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Kehlen.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée à la dame BHANDARI Sangeeta, née le 25.11.1962 à
Jodhpur/Rajasthan (Inde), demeurant à Olm.

Cette naturalisation a été acceptée le 27.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Kehlen.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée au sieur MARAGLINO Francesco, né le 20.11.1936 à Noci
(Italie), demeurant à Ettelbruck.

Cette naturalisation a été acceptée le 15.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune d‘Ettelbruck.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée à la dame NOTARNICOLA Grazia, née le 19.07.1939 à Noci
(Italie), demeurant à Ettelbruck.

Cette naturalisation a été acceptée le 15.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune d‘Ettelbruck.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée au sieur MARQUILIE Jean Raymond, né le 11.08.1942 à
Draguignan (France), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 19.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée à la dame CASSE Ghislaine Rachel, née le 16.08.1938 à Croix
(France), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 19.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée au sieur MATOV Valentin Hristov, né le 01.06.1947 à Sofia
(Bulgarie), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 15.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée à la dame TZINTZEVA Galina Hristova, née le 12.02.1957 à
Velingrad (Bulgarie), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 15.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée au sieur MOZINA Anton, né le 20.09.1945 à Gabrijele
(Slovénie), demeurant à Troisvierges.

Cette naturalisation a été acceptée le 21.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Troisvierges.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée à la dame KUHAR Vendelina, née le 18.08.1947 à Maribor
(Slovénie), demeurant à Troisvierges.

Cette naturalisation a été acceptée le 21.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Troisvierges.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée au sieur NUNES DUARTE Inacio, né le 30.10.1946 à
Chouto/Chamusca (Portugal), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 29.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée à la dame MOURA AMARO DUARTE Aurora, née le
25.07.1948 à Loriga/Seia (Portugal), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 29.06.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée au sieur SCIAMANNA Alfiero, né le 24.06.1953 à Haine-
Saint-Paul (Belgique), demeurant à Belvaux.

Cette naturalisation a été acceptée le 04.07.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Sanem.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.05.2000, la naturalisation est accordée à la dame PESCATORI Patrizia Celesta Nazzarena, née le
29.12.1960 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Belvaux.

Cette naturalisation a été acceptée le 04.07.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Sanem.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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